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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 

La commission désignée par le Bureau du Conseil pour étudier le préavis municipal 03-2024, 
composée des membres soussignés, s'est réunie une première fois le 6 mai au bâtiment 
Communal en présence de Monsieur Joachim Cretegny, Municipal et Monsieur José Figueiredo, 
Chef de service des Bâtiments, pour la présentation du projet de réfection des cuisines du 
restaurant du Pré-aux-Moines et du réfectoire scolaire Miam-Miam. 
Les plans nous ont été présentés en détail et nous avons pu poser nos questions. 

Afin d'avoir une meilleure vision des locaux, une visite sur place a été organisée le 17 mai en 
présence des représentants de la Commune et Monsieur Barmada, gérant des deux structures. 
Celle-ci nous a permis de constater la vétusté des installations et la nécessité de leur 
remplacement. 

Nous les remercions pour leur disponibilité, leurs réponses et leurs explications lors de ces 
deux rencontres. 

Une troisième séance s'est déroulée le 27 mai pour la rédaction du présent rapport. 

1 Présentation du préavis municipal 

Projet de réfection de la cuisine du réfectoire scolaire Miam-Miam 

Pour le projet de la réfection de la cuisine du réfectoire scolaire Miam-Miam, « ancienne cuisine 
militaire», les besoins sont urgents dû à l'âge certain du matériel (40 ans). 
N'oublions pas qu'environ 450 repas sont produits quotidiennement et que deux des appareils 
sont actuellement en location afin de parvenir à réaliser ces plats. 



Cette transformation sera réalisée lors des vacances scolaires estivales afin de commencer à 
la rentrée avec du nouveau matériel et ainsi garantir les repas de midi pour les écoliers de 
notre établissement scolaire secondaire. 

Projet de réfection de la cuisine du restaurant du Pré-aux-Moines 

A propos du projet de réfection de la cuisine du restaurant du Pré-aux-Moines, le problème 
majeur est le revêtement au sol. En effet, c'est un carrelage lisse et glissant et pour des 
raisons évidentes de sécurité, celui-ci sera mis aux normes avec la pose d'un sol antidérapant. 

En ce qui concerne le matériel qui a une vingtaine d'année voire plus, son changement et 
réaménagement est judicieux afin de gagner en ergonomie et optimisation pour l'équipe de 
cuisine. 
De plus, son entretien actuel devient de plus en plus onéreux dû aux pannes récurrentes. 

2 Conclusions de la commission 

La commission estime que la demande du gérant est justifiée et raisonnable afin de pérenniser 
l'activité de ces établissements. Elle soutient donc vivement ce préavis et salue le travail 
réalisé par tous les protagonistes de ces deux projets. 

3 Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Commission unanime propose au Conseil communal d'approuver 
les conclusions suivantes : 

LE CONSEIL COMMUNAL DE COSSONAY 

• Vu le préavis municipal N° 03/2024 relatif à la réfection des cuisines du restaurant du 
Pré-aux-Moines et du réfectoire scolaire Miam-Miam ; 

• Après avoir pris connaissance du rapport de la commission chargée d'étudier cet objet ; 
• Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour; 

DÉCIDE 

• D'accepter le préavis municipal n° 03/2024 relatif à la réfection des cuisines du 
restaurant du Pré-aux-Moines et du réfectoire scolaire Miam-Miam ; 

• D'accorder un crédit de CHF 320'000.- et d'autoriser la Municipalité à exécuter ces 
travaux ; 

• D'autoriser la Municipalité à financer ces travaux d'un montant de CHF 320'000.- par 
les liquidités courantes ou un emprunt aux meilleures conditions du marché auprès 
d'un établissement financier, dans le cadre du plafond d'endettement. 



Pour la commission : 

Mme Chantal Arn 

Mme Sylvie Kongsunton 

M. Patrick Oppliger (rapporteur) ..... 


